PROJET DE CONVENTION INDIVIDUELLE

(A inclure dans le contrat de travail ou avenant)

ENTRE :
La société...................................................., dont le siège social est établi à ............................


....................................................................................................................................................

Représentée par .........................................................................................................................



Ci-après dénommé « l'employeur »,

ET :
Madame, Monsieur .........................................., domicilié(e) à ..................................................



Ci-après dénommé(e) « le travailleur »

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1

La convention est conclue dans le cadre de l’article 19bis de l’Arrêté Royal du 28 novembre 1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969, révisant l’arrêté loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, remplacé par l’Arrêté Royal du 3 février 1998 (Moniteur Belge du 19 février 1998), lui même modifié par les Arrêtés Royaux du 18 janvier 2003 (Moniteur Belge du 06 mars 2003) et du 13 février 2009 (Moniteur Belge du 12 mars 2009). 
Elle régit les modalités d’octroi et d’utilisation des titres-repas applicables aux parties.

Article 2

Le nombre de titres-repas octroyés au travailleur est égal au nombre de journées au cours desquelles le travailleur a effectivement fourni des prestations de travail.

(ou)
Le nombre de titres-repas octroyés au travailleur est obtenu en divisant le nombre d’heures que le travailleur a effectivement fournies au cours du trimestre par le nombre normal journalier d’heures de travail dans l’entreprise, selon la fraction suivante :

nombre d’heures effectivement fournies au cours du trimestre

X

S’il résulte de cette opération un nombre décimal, il est arrondi à l’unité supérieure.

En outre, si le nombre ainsi obtenu est supérieur au nombre maximal de jours pouvant être prestés au cours du trimestre par un travailleur occupé à temps plein dans l’entreprise, il est alors limité à ce dernier nombre, soit ..............

Si le nombre normal journalier d’heures de travail dans l’entreprise ou si le nombre maximal de jours pouvant être prestés au cours du trimestre par un travailleur occupé à temps plein dans l’entreprise vient à être modifié, les modalités de calcul prévues par le présent article seront automatiquement adaptées en conséquence.

Article 3

Les titres-repas sont distribués mensuellement au travailleur, en une ou plusieurs fois, en fonction du nombre prévisible de journées du mois au cours desquelles des prestations de travail seront effectuées par le travailleur.  Leur nombre fera l’objet d’une régularisation au plus tard dans le courant du mois qui suit la fin du trimestre auquel les titres-repas se rapportent, afin de mettre le nombre de titres-repas réellement octroyés en concordance avec le nombre de titres-repas qui doivent être octroyés par application de l’article 2.

Article 4

La validité du titre-repas est limitée à trois mois et le titre-repas ne peut être utilisé qu’en paiement d’un repas ou pour l’achat d’aliments prêts à la consommation.  Ces restrictions seront mentionnées expressément sur tous les titres-repas.

Article 5

L'intervention de l'employeur dans le montant du titre-repas s’élève à ........ EUR.  L’intervention du travailleur dans le montant du titre-repas s’élève à .......... EUR.  En conséquence, la valeur faciale de chaque titre-repas est de .......... EUR.

L’employeur se réserve expressément le droit de diminuer le montant de son intervention ou d’augmenter le montant de l’intervention du travailleur dans le titre-repas au cas où les dispositions applicables en matière d’exonération des cotisations de sécurité sociale sur les titres-repas seraient modifiées à l’avenir.  Le travailleur accepte expressément cette possibilité de modification par l’employeur.

Article 6

La présente convention est conclue pour une durée déterminée de ........ mois.  Elle entre en vigueur le .......... et expire de plein droit le ................

(ou)
La présente convention est conclue pour une durée indéterminée.  Elle entre en vigueur le jour de sa conclusion.  Chacune des parties peut y mettre fin à tout moment moyennant un délai de préavis de .......... mois, par lettre recommandée adressée à l’autre partie.  Le délai de préavis prend cours le lendemain du jour au cours duquel la lettre recommandée aura été expédiée, le cachet de la poste faisant foi.

Nonobstant les dispositions de l’alinéa précédent, la présente convention prendra fin de plein droit en cas de modification de l’article 19 bis de l’Arrêté Royal du 28 novembre 1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969, révisant l’Arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs.

Dans l’hypothèse visée à l’alinéa précédent, les parties renégocieront une convention conforme aux modifications intervenues.

Fait à ................................, le ..........................., en deux exemplaires originaux, chacune des parties reconnaissant avoir reçu le sien.

Le travailleur

Pour l'employeur




(Nom + qualité)

(Signatures précédées de la mention manuscrite

    "Lu et approuvé")

